
 

 

 

 

Information importante pour les personnes en provenance de 
Grande-Bretagne et d’Afrique du Sud 

 

Quarantaine rétroactive 

A la suite de la découverte d’une nouvelle souche, plus contagieuse, du coronavirus en 
Grande-Bretagne et en Afrique du Sud, toute personne arrivée dès le 14 décembre 2020 de 
l'un de ces deux pays doit se mettre dix jours en quarantaine depuis la date d’arrivée en Suisse.  

Toute personne dans cette situation doit s’annoncer dans les 24 heures par les moyens 
suivants :  

Formulaires d’annonce 

Français : www.promotionsantevalais.ch/annonce  

Allemand : www.promotionsantevalais.ch/meldeverfahren 

Anglais : www.promotionsantevalais.ch/declarationform 

 

 

Par téléphone - Hotline canton du Valais au  

+41 58 433 0 144   

(du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 18h, 

le samedi et le dimanche de 8h à 12h) 

 
 

Renseignements 

 Par email contact.covid19@psvalais.ch ou au  

 +41 58 433 0 144  

 www.vs.ch/web/coronavirus 
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